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Tableau 5 du CTF : Politiques et mesures, actions et plans d'atténuation, 
y compris ceux présentant des co-bénéfices d'atténuation résultant 

d'actions d'adaptation et de plans de diversification économique, liés à 
la mise en œuvre et à l'obtention d'une contribution déterminée au 

niveau national au titre de l'article 4 de l'Accord de Paris.

Nom Description Objectifs Type d'instrument Statut Secteur(s) 
concerné(s)

Gaz 
concerné

s

Année de début 
de mise en 

œuvre

Entité(s) de 
mise en œuvre

Estimations des 
réductions 

d’émissions de GES

Réalisé Attendu



Tableau 5 du CTF
• Les Parties devraient se concentrer sur les informations qui ont l’impact 
le plus significatif sur les émissions ou les absorptions de GES et qui 
affectent les catégories clés de l’inventaire national des GES.

Informations que les parties « doivent » fournir sous forme de 
tableau

Informations que les parties « peuvent » fournir

Nom Coût

Description Avantages en matière d’atténuation autres que les GES

Objectifs Comment les mesures d’atténuation interagissent les unes avec 
les autres, le cas échéant

Type d'instrument (réglementaire, économique ou autre)

Statut (prévu, adopté ou mis en œuvre)
Secteur(s) concerné(s) (énergie, transports, procédés industriels 
et utilisation des produits, agriculture, UTCATF, gestion des 
déchets ou autre)

Gaz concernés
Année de début de mise en œuvre
Entité(s) de mise en œuvre



Estimations des réductions d'émissions de GES attendues et réalisées 
grâce à ses PAM

• Exigence « doit »
• Les pays en développement parties qui ont besoin de flexibilité compte tenu de 

leurs capacités concernant cette disposition sont plutôt encouragés à communiquer 
ces informations.
• Les Parties doivent décrire les méthodologies et les hypothèses utilisées pour 

estimer les réductions ou absorptions d’émissions de GES résultant de chaque PAM.



Remplissez les tableaux CTF 5

Données pour votre pays Tableau C "Tableaux à remplir par les participants", 
Tableau C

Exemple du tableau 5 pour Maurice
Exemple pour le Belize

Remplissez le tableau CTF 5 CTF_Tracking_Progress_NDC_Template_Clean



Exemple du Tableau 5 du CTF pour Maurice

Nom Description Objectifs
Type 

d'instrumen
t

Statut
Secteur(s) 
concerné(s

)

Gaz 
concerné

s

Année de début 
de mise en 

œuvre

Entité(s) de 
mise en œuvre

Estimations des 
réductions 

d’émissions de GES
(kt éq. CO2)

Réalisé Attendu en 
2030

Amélioration 
de l’économie 
de carburant 
des véhicules

Améliorations de 
l’intensité en 
carburant des 

véhicules au rythme 
de 0,5 % par an entre 

2022 et 2030, 
diminuant à 0,25 % 
par an après 2030.

Améliorations 
technologiques, 

meilleures 
économies de 

carburant.

Réglementair
e, 

économique
Prévu Transport CO2, CH4, 

N2O 2021

MLTLR ; TMRSU ; 
Bureau mauricien 

des normes 
(MSB); Autorité 
nationale des 

transports 
terrestres (NLTA).

6.7



Exemple du Belize
• Source : NC4



Exercice 2. Estimation de la réduction des émissions 
de CO 2 grâce aux trois mesures d'atténuation

Estimer la réduction des 
émissions de CO 2 pour 3 
mesures d'atténuation à l'aide 
du modèle fourni

• Temple Excel ouvert pour 
estimer la réduction des 
émissions
• Examinez les données 

dans les cellules jaunes et 
mettez-les à jour avec vos 
propres données 
spécifiques à votre pays 
(tableau C du tableau de 
collecte de données)

Le modèle contient des exemples 
de trois mesures d’atténuation :

– 1 000 lampes LED remplaçant 1 000 
ampoules à incandescence

– 1 MW solaire photovoltaïque (sur 
réseau)



Approche pour le calcul de la réduction des émissions pour une option 
d’atténuation

• Exemple d'éclairage efficace
• Lampes LED remplaçant les ampoules à incandescence

Émissions en 
option de 
référence 

(ampoules à 
incandescence)

Option 
réduction des 

émissions 
(lampes LED )

Réduction des 
émissions 
grâce aux 
mesures 

d’atténuation



Approche pour le calcul de la réduction des émissions pour 
une option d’atténuation



Estimation de la consommation électrique dans 
l'option de référence et l'option de réduction

𝐸𝑙𝑒𝑐𝑡𝑟𝑖𝑐𝑖𝑡𝑦!"#$"%&'#&"( )!*+(!"* = 𝐶𝑎𝑝𝑎𝑐𝑖𝑡𝑦!"#$"%&'#&"( ,-),×Utilisation	
quotidienne	(heures)

𝐸𝑙𝑒𝑐𝑡𝑟𝑖𝑐𝑖𝑡𝑦 !"# $%&'(%)& = 𝐶𝑎𝑝𝑎𝑐𝑖𝑡𝑦!"# *+$*×Utilisation	
quotidienne	(heures)

Option réduction : LED
W moyen des lampes LED 9.0 W
Utilisation quotidienne 7h00 heures
Électricité pour l'éclairage LED 23 MWh/an
Option de référence :
Ampoules incandescentes
W moyen des lampes remplacées 60,0 W
Électricité pour éclairage à incandescence 153 MWh/an



Exemple de 
tableau pour 
un éclairage 
domestique 
efficace avec 

des LED



Facteur d’émission du réseau

• Le facteur d'émission décrit le CO 2 moyen émis 
par unité d'électricité produite sur le réseau.
• Il est calculé en divisant les émissions 

absolues de CO 2 de toutes les centrales 
électriques par la production nette totale .

• Vous pouvez estimer le facteur d'émission du 
réseau pour votre pays (tCO2 /MWh) sur la 
base des données sur :

–Émissions de CO2 liées à la production 
d'électricité (t CO 2 )
–Production d'électricité (MWh)



Facteur 
d’émission du 
réseau

• Si les données pour votre pays ne 
sont pas disponibles, utilisez les 
données de cette base de données 
Harmonized_Grid_Emission_factor
_data_set.xlsx (live.com)

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Funfccc.int%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fresource%2FHarmonized_Grid_Emission_factor_data_set.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Funfccc.int%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fresource%2FHarmonized_Grid_Emission_factor_data_set.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK


Mesure d’atténuation – Solaire PV (sur réseau)

𝐸𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠!"#"!"$%" &'()&$ 𝑡 𝐶𝑂* = 𝐸𝑙𝑒𝑐𝑡𝑟𝑖𝑐𝑖𝑡𝑦+&,-! ./ 𝑀𝑊ℎ ×
𝐺𝑟𝑖𝑑 𝐸𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛 𝐹𝑎𝑐𝑡𝑜𝑟( (01!

234
)



Production d'électricité à partir du solaire photovoltaïque

• 𝐸𝑙𝑒𝑐𝑡𝑟𝑖𝑐𝑖𝑡𝑦 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛!"#$% &' 𝑀𝑊ℎ = Size of solar PV 𝑀𝑊 ×𝐴𝑛𝑛𝑢𝑎𝑙 𝑐𝑎𝑝𝑎𝑐𝑖𝑡𝑦 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑜𝑟(ℎ)

• 𝐴𝑛𝑛𝑢𝑎𝑙 𝑐𝑎𝑝𝑎𝑐𝑖𝑡𝑦 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑜𝑟(ℎ) = Daily insola0on(ℎ/𝑑𝑎𝑦)×365 (𝑑𝑎𝑦)

Taille du solaire photovoltaïque 1.0 MW
Insolation quotidienne 5 heures

Facteur de capacité annuel 1825
Horaires à temps 
plein

Facteur d'efficacité 1

La production d'électricité 1825 MWh



Exemple de 
tableau 
pour le 

Solaire PV
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